
 

              COMMUNE                                                                             République Française
                                 de                                                                             
    BROUVELIEURES Département des Vosges – Arrondissement de Saint Dié

                            88600

 
                 Tel  : 03 29 50 20 01
              brouvelieures88@wanadoo.fr

DATE DE LA CONVOCATION     :   14 Mars 2016

PRÉSENTS     :   Tous les membres sauf : Monsieur Roger BEDEL excusé.

Pouvoirs     :   Monsieur Roger BEDEL a donné pouvoir à Monsieur Christian SAVAGE

OUVERTURE DE LA SÉANCE     :   20h00

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   Madame Christine LECLERC

1. Budget Bois  

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

LIBELLES
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Exercice 32 258.55 € 20 720.60 € 122 538.45 € 186 372.37 € 154 797.00 € 207 092.97 €
Résultat 11 537.95 € 63 833.92 € 52 295.97 €

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015

63 833.92 €uros  (excédent  de  fonctionnement) :  Affecte  3 277.52 €uros  à  la  Section de 
Fonctionnement
-  11 537.95 €uros  (déficit  d’investissement) :  Affecte  49 018.45 €uros  de  la  Section  de 
Fonctionnement en Section d’Investissement afin de couvrir le déficit et prévoir le budget  
primitif 2016.

BUDGET PRIMITIF 2016

Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2016 qui s’équilibre comme suit :

SECTION DEPENSES/RECETTES
FONCTIONNEMENT 72 218.52 €uros
INVESTISSEMENT 50 018.45 €uros
TOTAL 122 236.97 €uros
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2. Budget Eau  

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

LIBELLES
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Exercice 25 616.23 € 87 846.53 € 48 696.82 € 83 886.56 € 74 313.05 € 171 733.09 €
Résultat 62 230.30 € 35 189.74 € 97 420.04 €

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015

35 189.74 €uros (excédent de fonctionnement) -> Affecté à la Section de Fonctionnement
62 230.30 €uros (excédent d’investissement) -> Affecté à la Section d’Investissement

BUDGET PRIMITIF 2016

Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2016 qui s’équilibre comme suit :

SECTION DEPENSES/RECETTES
FONCTIONNEMENT 71 592.37 €uros
INVESTISSEMENT 92 081.30 €uros
TOTAL 163 673.67 €uros

3. Budget Lotissement  

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

LIBELLES
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Exercice 27 200.00 € 0.00 € 0.00 € 4.09 € 27 200.00 € 4.09 €
Résultat 27 200.00 € 4.09 € 27 195.91 €

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015

- 27 195.91 €uros (déficit d’investissement) -> Affecté à la Section d’Investissement

BUDGET PRIMITIF 2016

Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2016 qui s’équilibre comme suit :

SECTION DEPENSES/RECETTES
FONCTIONNEMENT 10 000.00 €uros
INVESTISSEMENT 27 195.91 €uros
TOTAL 37 195.91 €uros
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4. Budget Général  

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

LIBELLES
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Dépenses /  
Déficit

Recettes /  
Excédent

Exercice 829 170.43 € 540 199.78 € 351 293.10 € 832 167.18 € 1 180 463.53 € 1 372 366.96 €
Résultat 288 970.65 € 480 874.08 € 191 903.43 €
RAR 135 000.00 €

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015

Monsieur  le  Maire  indique  qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  l’affectation  du  résultat  de  
l’exercice 2015. Il rappelle le résultat constaté sur le compte administratif 2015 :

-Excédent de fonctionnement : 480 874.08 €uros
-Déficit d’investissement : 288 970.65 €uros
-Solde des restes à réaliser : 135 000.00 €uros

Après avoir délibéré à l’unanimité, l’affectation sera la suivante :
-Compte 1068 Réserves : 423 970.65 €uros
-Compte 1068 Réserves : 34 193.98 €uros
-Compte 002 Report Fonctionnement : 22 709.45 €uros

VOTE DES 4 TAXES

Comme pour l’année 2015, le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition 
pour l’année 2016, ils sont donc les suivants :

Bases d’Impositions 
Notifiées

Taux 
2015

Produit 
Attendu

Moyenne 
départementale

Taxe d’Habitation 355 700 18.04 % 64 168.00 €uros 26.78 %

Taxe Foncière Bâti 264 600 9.33 % 24 687.00 €uros 17.96 %

Taxe Foncière Non Bâti 20 900 19.36 % 4 046.00 €uros 29.45 %

Taux CFE (taux relais) 25 100 19.19 % 4 817.00 €uros

Le montant total attendu pour la commune est de 97 718.00 €uros.
Nota     :   Les bases d’impositions notifiées par les services de l’état sont en hausse de 1.42 % par rapport 
à l’année 2015, ce qui va entraîner une hausse de vos impôts, indépendante des taux votés par les 
élus.

BUDGET PRIMITIF 2016

Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2016 qui s’équilibre comme suit :

SECTION DEPENSES/RECETTES
FONCTIONNEMENT 400 247.97 €uros
INVESTISSEMENT 737 738.35 €uros
TOTAL 1 137.986.32 €uros
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5. Approbation des Comptes de Gestion du Percepteur  

Après avoir écouté l’exposé de Monsieur le Maire sur les comptes administratifs des Budgets 
Eau, Bois, Lotissement et Général de l’année 2015, le Conseil Municipal déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2015 par le Receveur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part.

6. CCAS  

Suite à la loi NOTRe, les communes de moins de 1 500 habitants ont la possibilité de dissoudre 
leur CCAS.

Les élus de Brouvelieures ont décidé de ne pas le dissoudre. Ils ont donc voté le budget pour 
l’année 2016.

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

FONCTIONNEMENT
Dépenses/Déficit Recettes/Excédent

Résultats Reportés 2 161.36 €uros
Opérations de l’Exercice 3 100.71 €uros 3 408.64 €uros
TOTAL 3 100.71 €uros 5 570.00 €uros
Résultat de Clôture 2 469.29 €uros

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2015

Les membres de la commission déclarent que le compte de gestion dressé pour l’exercice 
2015 par le Receveur, n’appelle ni observation ni réserve.

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015

2 469.29 €uros (excédent de fonctionnement) -> Affecté à la Section de Fonctionnement

BUDGET PRIMITIF 2016

L’assemblée délibérante vote le Budget Primitif 2016 qui s’équilibre comme suit :

SECTION DEPENSES/RECETTES
FONCTIONNEMENT 5 200.00 €uros
INVESTISSEMENT 0.00 €uros
TOTAL 5 200.00 €uros

7. Informations et Questions Diverses  

 ONF – ETAT D’ASSIETTE COMPLÉMENTAIRE ANNÉE 2016  

Monsieur le Maire explique qu’il faut ajouter des travaux pour l’année 2016.
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Le  Conseil  Municipal,  après  avoir  délibéré  à  l’unanimité  demande  à  l’Office  National  des 
Forêts d’asseoir les coupes complémentaires, à savoir : Coupe d’emprise pour la création de pistes 
parcelles : 3-5-7

 RÉFECTION TOITURE BÂTIMENT COMMUNAL  

Monsieur le Maire ouvre les deux propositions qu’il a reçues pour la réfection de la toiture du 
bâtiment communal situé au 13, rue de l’Hôtel de Ville (bâtiment accueillant la cantine/garderie).

Le Conseil Municipal a décidé de prendre l’Entreprise VALENCE Dominique de Mortagne.

 ELARGISSEMENT TROTTOIR  

Monsieur  le  Maire  présente  les  deux  devis  concernant  les  études  pour  l’élargissement  du 
trottoir  de  l’Ancienne  Gendarmerie  à  l’Eglise.  Le  choix  des  Elus  s’est  porté  sur  le  cabinet  privé  
URBAMI – CONSULT de Kintzheim.

 LOGEMENT COMMUNAL - DISPONIBLE  

13, rue de l’Hôtel de Ville au Rez de Chaussée : 95m² avec cuisine, salle à manger, salon, salle  
de bain, WC séparés, 2 chambres, cave, grenier, garage.

Pour les personnes intéressées, merci de prendre contact auprès du secrétariat de 
Mairie au 03.29.50.20.01

 LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  

A chaque vacances scolaires, la Bibliothèque Municipale sera ouverte 
uniquement les mardis de 17h30 à 18h30.

Pour les vacances de Pâques, l’ouverture se fera
Mardi 05 Avril 2016 et Mardi 12 Avril 2016 de17h30 à 18h30

 FERMETURE SECRÉTARIAT DE MAIRIE  

Pendant les vacances de Pâques, le secrétariat de Mairie sera fermé du Lundi 11 Avril 2016 
au Vendredi 18 Avril 2016.

Une permanence des Adjoints aura lieu 
tous les matins de 10h00 à 12h00

En cas d’urgence, contacter :
Monsieur Christian SAVAGE, le Maire : 03.29.50.24.79 ou 07.70.65.94.32

Monsieur Bruno BERTRAND, 1er Adjoint : 03.29.50.10.86 ou 06.32.23.13.28
Madame Anne-Marie DE SOUSA, 2ème Adjointe : 06.23.67.88.72

Monsieur Roger BEDEL, 3ème Adjoint : 06.81.62.87.25 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h30.

La Secrétaire de Séance, Le Maire,
Christine LECLERC Christian SAVAGE
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